
 

 

DELIBERATION DU BUREAU SYNDICAL 
17 JUIN 2022 

 

N° 2022-08-09 

 

 
 
 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-deux, le dix-sept juin mai à quatorze heures, le Bureau Syndical, régulièrement 

convoqué en date du dix juin deux mille vingt-deux, s’est réuni à Sahune, sous la Présidence de Nicole 

PELOUX. 

 

Délégué.es présents.es 
 

2 représentants du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes 

(porteur de 2 voix) 

Claude AURIAS, Didier-Claude BLANC 
 

1 représentant du Conseil départemental des Hautes-Alpes 

(porteur de 2 voix) 

Gérard TENOUX 

 

9 représentants des communes, EPCI et villes-portes 

(porteurs d’1 voix chacun) 

Sébastien BERNARD, Jean-Christophe CAMP, Gilles CREMILLIEUX, 

Vincent JACQUEMART, Jean-Jacques MONPEYSSEN, Nicole PELOUX, 

Michel ROLLAND, Danielle TOUCHE, Yann TRACOL 
 

Délégué·es excusé·es ayant donné pouvoir : 

Corinne MOULIN à Claude AURIAS, Christelle RUYSSCHAERT à Sébastien BERNARD, Nicolas 

DARAGON à Didier-Claude BLANC, Jean-François PERILHOU à Jean-Christophe CAMP, Roland 

PEYRON à Gilles CREMILLIEUX, Frédéric ROUX à Vincent JACQUEMART, Pierre COMBES à Jean-

Jacques MONPEYSSEN, Marlène MOURIER à Nicole PELOUX, Philippe CAHN à Michel ROLLAND, 

Agnès ROSSI à Gérard TENOUX, Pascale ROCHAS à Danielle TOUCHE 

Délégué·es excusé·es 

Éric RICHARD, Lionel TARDY 

 

******* 

 

Le quorum étant atteint, Madame Nicole PELOUX déclare la séance ouverte à 14 heures. 

Monsieur Didier-Claude BLANC est nommé secrétaire de séance. 

  

 

Nombre de délégués 

En exercice : 27 

Présents (mini 9) : 12 

 

Nombre de voix 

En exercice : 36 

Présentes : 15 

Exprimées par pouvoirs : 17 

Total (mini 19) : 32 

 

Quorum atteint 



 

 
 

 

Objet : Conseil Scientifique Ethique et Prospectif – Conditions de prise en charge des frais 

de déplacement des membres 

Rapport :  

La Présidente expose, 

Depuis sa création, l’implication des chercheurs au sein du Conseil Scientifique, Ethique et Prospectif 

(CSEP) du Parc est remarquable que ce soit lors des plénières, en groupes de travail, en représentation 

du Parc, lors d’évènements scientifiques, etc. Par ailleurs, sur 21 membres qui composaient le précédent 

CSEP, 16 ont souhaité renouveler leur mandat, démontrant ainsi leurs intérêts scientifiques, l’attachement 

à cette instance du Parc, à son équipe et au territoire et ce malgré l’éloignement géographique parfois 

important de certains engendrant par conséquent un effort financier non négligeable. 

Au regard de la réussite de ce premier mandat et dans un contexte de renouvellement de cette instance 

impliquant l’intégration de nouveaux membres, le bureau du CSEP considère nécessaire de pouvoir 

prendre en considération ces éléments pouvant devenir éventuellement un frein pour certains membres et 

sur la dynamique mise en place. 

 

Ainsi, Brigitte TALON, Présidente du Conseil scientifique, éthique et prospectif du Parc naturel régional des 

Baronnies provençales, a officiellement sollicité la prise en charge des frais des membres de ce conseil 

(lorsque ceux-ci ne peuvent pas être pris en charge complètement par leur institution de rattachement 

professionnel) : 

 de déplacements  

 des indemnités de nuitée, en cas de réunion d’une durée supérieure à une journée ou d’obligation 

d’arriver la veille 

 

Cette prise en charge suivra le barème en usage au Parc et se fera, à chaque fois, sur demande du 

chercheur. Pour l’année 2022, la prise en charge totale de ces frais n’excédera pas 1 000€. Pour les années 

suivantes, un budget prévisionnel du CSEP intégrant notamment le remboursement des frais aux 

chercheurs sera élaboré en année n-1 et intégré au vote du budget primitif. 

 

Une analyse comparée des moyens mobilisés par d’autres Parcs naturels régionaux pour leur CSEP sera 

présentée à l’occasion d’un prochain Bureau syndical. 

 

Délibération : 

 Considérant le dynamisme et l’implication des membres du Conseil Scientifique, Ethique et 

Prospectif du Parc depuis 2016, 

 Considérant la demande de la Présidente du Conseil Scientifique, Ethique et Prospectif du Parc 

 Considérant les attentes du Parc à l’égard de son Conseil scientifique éthique et prospectif ainsi 

que ses disponibilités budgétaires 

 Considérant la Charte du Parc et notamment sa partie B.2 

 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Bureau Syndical 

 

◼ Décide qu’un budget de 1 000€ sera alloué, pour l’année 2022, pour prendre en charge les 

frais (déplacement et nuitée si besoin) des membres du CSEP. Cette prise en charge 

se fera sur demande du membre du CSEP et selon le barème de remboursement des 

frais de la fonction publique territoriale.  

◼ Autorise la Présidente à signer tout acte relatif à cet objet. 

 

 Pour extrait certifié conforme 

 Aux jour et an susdits 

 

 La Présidente 

 Nicole PELOUX 


